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Depuis fin 2009, 100 développeurs de 
l’apprentissage, co-financés par l’État, 
sont sur le terrain. Leur mission : 
visiter les entreprises et informer les 
employeurs sur les oppor tunités de 
l’alternance et les mesures d’aides qui 
leur sont offertes, susciter de nouveaux 
contrats et accompagner les employeurs 
avant la signature.
Le premier bilan est excellent :  
80 000 entreprises contactées, 15 000 
nouveaux contrats signés (soit 16% des 
entreprises contactées). Détail impor-
tant : 60% des entreprises signataires 
n’avaient jamais embauché de jeunes 

en alternance auparavant. Parmi celles-
ci, on compte 97% de PME, dont près de 
50 % de plus de 10 salariés, cibles prio-
ritaires des développeurs. Côté niveau 
de qualification, 66 % des nouveaux 
embauchés concernent des niveaux Bac 
et plus. Filières de recrutement prédo-
minantes : commerce-vente (28 %) et 
agroalimentaire – alimentation – cuisine 
(14%), gestion – management (10 %).
Face à ce succès, le dispositif a été 
reconduit jusqu’au 31 décembre 2012 
par l’accord-cadre signé le 29 sep-
tembre. Objectif : la signature de 25 000 
contrats supplémentaires à la fin 2012.
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L’apprentissage dans les CCI : 
les chiffres clés
Près de 100 000 apprentis (20 % des apprentis en France). 

Des formations à tous les niveaux, du CAP au Master.

156 Centres de formation d’apprentis 

140 000 contrats d’apprentissage enregistrés chaque année 

(1 contrat sur 2).

Un taux de réussite élevé aux examens : 80 %.

Une insertion durable : 80 % des apprentis trouvent leur 

premier emploi dans les 3 mois (dont 76 % dans une filière en 

lien avec leur formation) et 82 % n’ont pas connu le chômage 

les premières années de leur vie professionnelle.

Un taux de rupture faible : moins de 10 % des contrats (contre 

près de 25 % au niveau national).

Les développeurs de l’apprentissage :  
le ticket gagnant vers l’entreprise

Movil’App , pour des apprentis 
ouverts sur l’Europe
Grâce à Movil’app, programme ambi-
tieux de mobilité européenne por té 
par l’ACFCI depuis 2007, la mobilité 
internationale n’est plus l’apanage des 
seuls étudiants. Movil’App s’inscrit 
dans le cadre du programme européen 
Leonardo da Vinci, dont il a reçu 1,5 mil-
lion d’euros de subvention en 2010. Il 
permet aux apprentis de partir plusieurs 
semaines en immersion à l’étranger, afin 
de s’imprégner d’une langue et d’une 
culture professionnelle différentes. 
Ce dispositif s’adresse également aux 
post-apprentis de tous niveaux, ainsi 
qu’aux formateurs/tuteurs des CFA et 
des entreprises. Autant de publics que 
Movil’app accompagne tout au long de 
leur séjour : préparation de la mobilité, 
valorisation de l’expérience et soutien 
financier, via l’obtention d’une bourse. 
Le dispositif a déjà concerné plus de  
2 000 apprentis de niveaux CAP et 
Bac Pro et 64 CFA. Avec, à l’arrivée, un 
indéniable plus sur le CV. « Les jeunes 
reviennent métamorphosés de leur 
séjour, ayant gagné en autonomie et en 
ouverture, riches de nouvelles pratiques 
pour l’exercice de leur métier », a témoi-
gné Nadine Maleplate, Directrice de l’IFA 
Marcel Sauvage de la CCI de Rouen, 
initiatrice du projet de partenariat de 
cuisine bio « cooking for climate », avec 
des centres de formation de trois pays 
d’Europe du Nord.
De son côté, Vincenette Durand, char-
gée de mission à la CCIR Bretagne, a 
souligné l’outil formidable d’émulation 

que représentent ces projets, pour les 
équipes pédagogiques comme pour les 
jeunes. Une démarche très souvent 
accompagnée par les conseils régio-
naux comme l’a souligné Christiane 
Brouard, chef du service Apprentissage 
au conseil régional de Haute-Normandie.
À noter que selon l’enquête ACFCI de 
juin 2011 sur les bénéfices de l’ap-
prentissage, 49% des entreprises sont 
prêtes à laisser leurs apprentis effectuer 
une période de quelques semaines en 
Europe, surtout dans l’hôtellerie-res-
tauration (68%) et dans les entreprises 
employant des post-bacs (58%).

 Les jeunes reviennent métamorphosés de 

leur séjour, ayant gagné en autonomie et 

en ouverture, riches de nouvelles pratiques 

pour l’exercice de leur métier. 

Nadine Maleplate
»

»

De gauche à droite : 

Gilbert Azoulay,

Jean-Claude Armao,

Christiane Brouard

Sébastien Thierry

Nadine Maleplate

Vincenette Durand
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Les contrats d’objectifs et de 
moyens (COM)

Les COM Apprentissage sont signés 
dans chaque région, par le préfet et 
le président du conseil régional, dans 
le cadre d’un engagement à parité : 
pour un euro mis par l’État, les régions 
devront investir aussi un euro. La pre-
mière génération de COM, initiée en 
2005, s’est achevée en 2010 sur des 
résultats nuancés, avec notamment 
peu de pilotage de la part de l’État. La 
nouvelle génération de COM, conclue 
pour la période 2011-2015, devrait 
permettre l’augmentation du nombre de 
places de formation en apprentissage. 
Ces COM concerneront les opérations 
d’investissement et le fonctionnement 
des formations, pour un montant total 
de 350 millions d’euros. 11 contrats 
ont actuellement été signés sur les 26 
régions françaises, la plupart des autres 
étant en cours de signature. 

Le programme “ Investissements 
d’avenir ” (Grand Emprunt national)

Ce programme en faveur de l’alternance, 
organisé dans le cadre d’un appel à 
projets permanent de 2011 à 2014, 
est doté de 500 millions d’euros. 
Des crédits divisés en deux actions :  
250 millions seront consacrés au finan-
cement de 50 projets visant à soutenir la 
création, l’extension ou la reconversion 
de CFA accueillant les jeunes en alter-
nance. Priorité étant donnée aux projets 
innovants ou axés sur les métiers de 
demain (technologies numériques, 
cursus bilingues, environnement, auto-
mobile, bâtiment…). « La question de 
l’innovation touche aussi aux pédagogies 
proposées et à la richesse des partena-
riats noués entre l’établissement et son 
environnement territorial : universités, 
pôles de compétitivité, entreprises… » 
souligne Arnaud Stotzenbach, directeur 
du programme Grand Emprunt au sein 
de la Caisse des dépôts (CDC), opé-
rateur de l’État chargé d’instruire les 
dossiers. Une seconde enveloppe de 
250 millions d’euros est dédiée à la 
création de 15 000 places supplémen-
taires ou à la consolidation de solutions 
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Deux dispositifs ont été mis en place par l’État afin d’aider au 
financement de l’apprentissage dans les régions.

Les COM et le programme “Investissements 
d’avenir” : deux dispositifs  
en faveur de l’alternance

L’apprentissage :  
un “investissement 
rentable” 
L’ACFCI a réalisé en juin 2011, avec 

le soutien du ministère de l’Économie, 

des Finances et de l’Industrie, une 

enquête auprès de 1 500 employeurs 

d’apprentis afin d’identifier les béné-

fices de l’apprentissage pour les entre-

prises. Des indicateurs au vert : 72 % 

des entreprises utilisatrices jugent de 

façon positive leur recours à l’appren-

tissage, qu’elles considèrent comme 

un « investissement rentable », le coût 

de l’apprentissage étant compensé par 

sa valeur ajoutée. Selon cette étude, 

80 % des entreprises sont globalement 

satisfaites de la formation des jeunes 

en CFA. Les deux principaux bénéfices 

cités à l’embauche d’un apprenti sont 

l’apport d’un renfort de main d’œuvre 

(57 %) et le fait que l’apprentissage 

« représente une méthode de pré-

recrutement efficace ». 85 % des 

entreprises sont prêtes à proposer 

un second contrat en apprentissage 

à un jeune qui le souhaite. Surtout, 

42 % d’entre elles continuent, malgré 

la crise, à envisager de proposer un 

emploi ferme à leur apprenti à l’issue 

de sa formation.

En savoir plus sur l’apprentissage 

dans les CCI : 

www.cci.fr  

www.apprentissage.cci.fr

d’hébergement en direction des alter-
nants. Côté procédure de sélection, 
les dossiers sont soumis à un comité 
d’évaluation composé de 13 membres  
(3 représentants de l’État, 2 des 
régions, 2 des par tenaires sociaux 
et 6 personnalités qualifiées). L’avis 
délivré (positif, négatif ou ajournement) 
est validé par les services du Premier 
ministre.  Début octobre 2011, 6 projets 
avaient été validés et trois étaient en 
cours. Parmi les lauréats, l’ambitieux 
Campus des Métiers de l’IFAC, CFA 
de la CCI de Brest. Un lieu de vie, 
d’apprentissage et d’hébergement 
intégré, rassemblant pas moins de 8 
filières professionnelles, présenté le 29 
septembre par son directeur, Philippe 
Portal. Le programme “ investissements 
d’avenir ” financera ce projet à hauteur 
de 11 millions d’euros (sur un budget 
total de 42 millions d’euros). 

La question 

de l’innovation 

touche aussi 

aux pédagogies 

proposées et à 

la richesse des 

partenariats 

noués entre 

l’établissement 

et son 

environnement 

territorial : 

universités, pôles 

de compétitivité, 

entreprises….

Arnaud 

Stotzenbach, 

»

»
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Arnaud Stotzenbach et Philippe Portal

En savoir plus : www.caissedesdepots.fr


